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Gouvernement du Québec

Décret 1164-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT la modification au décret 1317-81 du
13 mai 1981 modifié par le décret 1263-86 du 20 août
1986 concernant la délivrance d’un certificat d’auto-
risation pour la construction d’une usine d’élimina-
tion de déchets industriels et inorganiques à Blainville
en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, ouvrages, activités, exploitations et travaux
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas
visés par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté un Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9), modifié par les
décrets 1002-85 du 29 mai 1985, 879-88 du 8 juin 1988,
586-92 du 15 avril 1992, 1529-93 du 3 novembre 1993
et 101-96 du 24 janvier 1996;

ATTENDU QUE le paragraphe v de l’article 2 de ce
règlement assujettit à la procédure d’évaluation et d’exa-
men des impacts sur l’environnement l’implantation ou
l’agrandissement d’un lieu de traitement de déchets dan-
gereux produits en dehors du lieu où ils sont traités;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut déli-
vrer un certificat d’autorisation pour la réalisation d’un
projet avec ou sans modification et aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE l’article 122.2 de cette loi prévoit que
le titulaire d’un certificat d’autorisation peut demander
au gouvernement d’en modifier les conditions;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1317-81 du 13 mai 1981,
le gouvernement a délivré un certificat d’autorisation en
faveur de la compagnie Stablex Canada Ltée pour la
construction d’une usine d’élimination des déchets in-
dustriels inorganiques (maintenant lieu de traitement de
déchets dangereux) à Blainville;

ATTENDU QUE le décret 1317-81 a été modifié par le
décret 1263-86 du 20 août 1986;

ATTENDU QUE les 20 septembre 1995 et 2 mai 1996,
Stablex Canada inc., anciennement la compagnie Stablex
Canada Ltée, a soumis une demande de modification du

certificat d’autorisation visant l’augmentation de la ca-
pacité annuelle de réception de cette usine d’élimination
de déchets;

ATTENDU QUE la modification demandée par Stablex
Canada inc. n’est pas assujettie à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement pré-
vue à la section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier une des condi-
tions rattachées au certificat d’autorisation émis en fa-
veur de la compagnie Stablex Canada Ltée relativement
à son projet de construction d’une usine d’élimination
des déchets inorganiques dans la Municipalité de Blainville,
conformément au décret 1317-81 du 13 mai 1981;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement et de la Faune:

QUE le décret 1317-81 du 13 mai 1981, modifié par le
décret 1263-86 du 20 août 1986, concernant la déli-
vrance d’un certificat d’autorisation pour le projet de
construction d’une usine d’élimination de déchets in-
dustriels inorganiques à Blainville en vertu de l’arti-
cle 31.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement soit
de nouveau modifié par le remplacement, à la quatrième
ligne du premier alinéa du dispositif, des mots «capacité
maximale de 100 000 tonnes par année» par les mots
«capacité maximale de 125 000 tonnes par années ».

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1165-96, 18 septembre 1996
CONCERNANT l’échange de terrains entre le gouver-
nement du Québec et la Municipalité de Blainville
ainsi que l’acquisition de terrains

Le ministre de l’Environnement et de la Faune.

La publication intégrale de ce décret de 122 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Ce projet permettra d’éloigner physiquement le lieu
d’élimination des déchets dangereux traités par la com-
pagnie Stablex Canada inc., à son usine de Blainville,
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